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1. Objectif 
 
Cette étude a pour objectif de reconnaître la présence ou l’absence de Chiroptères dans les bâtiments 
concernés par l’opération de démolition de trois immeubles situés rue Jean Camus à Saint Dizier. Au 
cas échéant de se prononcer sur les sensibilités et enjeux relatifs à leur présence au regard des 
travaux. 
 

2. Méthodologie 
 
Ces visites ont été réalisées le 02 septembre 2020. En journée pour les recherches visuelles et à 
l’acoustique en soirée. 

2.1. Prospections des bâtiments 
 
Les services opérant sur ce dossier nous ont permis d’accéder aux bâtiments concernés, à savoir les 
immeubles : 

 « Réunion », « Samoa » et « Miquelon » de la rue Jean Camus à Saint-Dizier. 

 Les arbres et annexes également concernés par l’opération. 
 
L’intérêt des bâtiments est évalué selon la présence ou l’absence des Chiroptères, également (la 
présence ou l’absence) de traces indirectes et puis en fonction des potentialités d’accueil du site. Un 
code couleur est ainsi attribué pour catégoriser les enjeux. 
 

Fort Modéré Faible à nul Nul 

Présence 
constatée, 

individus ou 
colonie 

Milieu favorable, 
présence probable, 
présence de traces 

indirectes 

Milieu peu favorable, 
présence possible, absence 

ou présence de trace 
indirecte 

Milieu peu (à non) 
favorable, présence non-
envisagée et absence de 

trace 
Tableau 1 : critères d'évaluation des enjeux 

 

2.2. Prospections acoustiques crépusculaires 
 
Les inventaires sont réalisés avec une Batbox Pettersson D240x. Cet appareil portable permet de 
convertir les ultrasons émis par les Chiroptères dans le spectre de fréquence audible par l’oreille 
humaine. Il permet également d’enregistrer ces sons au travers d’un enregistreur numérique, pour les 
étudier ensuite sur informatique via des logiciels dédiés (type Batsound).  
Deux points d’écoute sont désignés pour échantillonner la population dans des endroits stratégiques 
(transit, chasse, gîtes). Dans ce contexte, le parc et à proximité des bâtiments le long de la rue Jean 
camus et l’autre au niveau de l’allée Pierre et Marie Curie. 
 

  
Illustration 1 : Batbox Pettersson D240x – Extrait de Batsound 
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Figure 1 : localisation des bâtiments et points d’écoute 
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3. Résultats 

3.1. Recherches de gîtes 
 

# Bâtiment Enjeu 

Réunion 
Bâtiment ajouré et soumis aux conditions extérieurs.  

Caves ne présentant pas de traces directes ou indirectes. 
Nul 

Samoa 
Bâtiment ajouré et soumis aux conditions extérieurs.  

Caves ne présentant pas de traces directes ou indirectes. 
Nul 

Miquelon 
Bâtiment ajouré et soumis aux conditions extérieurs.  

Caves ne présentant pas de traces directes ou indirectes. 
Nul 

# Arbre Enjeu 

Arbres 
Les arbres présents dans le parc sont apparemment sains et ne présentent 

pas de cavités remarquables pour les Chiroptères. 
Faible à nul 

Tableau 2 : résultats - recherches de gîtes 

 
Aucun individu, ni trace de présence n’ont été observés. Les bâtiments sont ajourés et sont peu 
propices à l’installation d’une colonie. Les caves sont plus intéressantes mais, elles sont encore 
globalement hermétiques et apparemment visitées ou squattées de façon aléatoire. 
Les arbres sont quant à eux en bon état phytosanitaire et ne présentent pas de cavités remarquables 
(plutôt occupées par l’avifaune au printemps). Cependant l’enjeu est toujours au moins faible compte 
tenu de l’opportunisme de ces mammifères. L’hypothèse d’une colonie n’est cependant pas retenue. 
 

 
Illustration 2  : cave immmeuble Réunion 

 
Illustration 3 : combles immeuble Réunion 

  

 
Illustration 4 : cave immeuble Miquelon 

 
Illustration 5 : immeuble Miquelon 
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Illustration 6 : cave immeuble Miquelon 

 
Illustration 7 : comble immeuble Miquelon 

 

3.2. Recherches acoustiques 
 
Deux espèces ont été contactées sur les deux points d’écoute :  
 
- la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), avec 12 contacts, du transit et du transit actif. 
- un groupe « Pipistrelle indéterminée » (Pipistrellus sp.) entre la Pipistrelle commune, la Pipistrelle 
de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) et la Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii), avec 3 contacts en 
transit. Ce complexe d’espèces est donné à défaut d’avoir une séquence discriminante permettant 
une diagnose entre ces taxons. 
 
Les contacts sont du transit et du transit actif. Plus précisément ces individus étaient ; en 
déplacement à la recherche de proies (pour le transit actif) et sinon de passage sur le site. Aucune 
émergence précoce assimilable à une sortie de gîte (des bâtiments précédents) n’a pu être décelée. 
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Figure 2 : activités acoustiques 
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3.3. Statut des espèces 
 
Ne pouvant déterminer le complexe des Pipistrelles, les taxons possibles sont mis en jaune, ils sont 
insérés dans le tableau suivant et pris en compte dans l’analyse des enjeux.  
 

   

DHFF Fr Liste rouge  

Espèces Nom latin 
Statut de 
protection 

An2 An4 Art2 EU Fr 
Grand-
Est 

Pipistrelle 
commune 

Pipistrellus pipistrellus 
(Schreber, 1774) 

DHFF4, Art2  - X X LC NT AS 

Pipistrelle de 
Kuhl 

Pipistrellus kuhlii (Kuhl, 1817) DHFF4, Art2  - X X LC LC R 

Pipistrelle de 
Nathusius 

Pipistrellus nathusii 
(Keyserling & Blasius, 1839) 

DHFF4, Art2  - X X LC NT R 

Tableau 3 : intérêt patrimonial et réglementaire des espèces observées 

 
AS : espèces à surveiller : espèces communes et/ou à effectif encore important, en régression dans les 
régions voisines et qui pourraient évoluer dans la même direction en Champagne-Ardenne. 
R : espèces rares : espèces à effectif plus ou moins faible mais en progression ou espèces stables ou 
fluctuantes et localisées. 
 
Toutes ces espèces sont protégées au niveau national. Leur statut patrimonial régional est 
intermédiaire, il n’est pas en préoccupation mineure sans être à un statut défavorable (« à surveiller » 
et « rare »).  
 
La bioévaluation renforce les enjeux pressentis par la présence d’espèces protégées et supportant un 
faible degré de rareté. Dans le cas étudié, il s’agit de souligner l’intérêt du site au titre des biotopes 
utilisés lors des activités vespérales et nocturnes de ces mammifères. 
 

4. Résumé - conclusion 
 
Les bâtiments prospectés n’accueillaient pas d’individus pendant ces investigations. Aucune trace 
directe ou indirecte n’a été relevée. Il semble que les bâtiments ne soient pas ou peu propices pour 
ces espèces. 
 
Les investigations acoustiques ont permis de contacter la Pipistrelle commune et le complexe des 
Pipistrelles (commune, de Kuhl et de Nathusius). Ces espèces sont relativement communes, elles sont 
protégées et supportent un degré de rareté modéré en région. 
 
Les individus étaient en transit actif et en transit autour des espaces verts et le long des bâtiments.  
 
Considérant d’une part l’absence d’individus dans les bâtiments et d’autre part le peu de contact avec 
des espèces communes, il apparaît que le site ne joue pas de rôle fondamental pour l’écologie de ces 
mammifères et que la démolition ne soit pas de nature à remettre en cause le bon accomplissement 
du cycle biologique de ces individus. 
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FICHE DE CONTRÔLE MINISTRE CHARGE DE
L’ÉCOLOGIE

 Office Français de la Biodiversité
Service départemental de la HAUTE-

MARNE
9 rue de la Maladière

52000 – CHAUMONT
03.25.01.87.10

sd52@ofb.gouv.fr

Dossier suivi par :
Pascal RENARD

DESTRUCTION NIDS HIRONDELLES

Référence au plan de contrôle :
Domaine : Espèces protégées
Thème : Faune protégée ou réglementée
Type  d'action :  Lutte  contre  les  atteintes  directes  à  la  faune  protégée  :  capture,
braconnage, perturbation, etc relevant des actions 3.2. et 3.6. de la SNC 

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Date et heure du contrôle / constat : 04/06/2020 à 14:00
Date et heure des faits : Non déterminé
Commune : Saint-Dizier
Adresse : rue Jean CAMUS, 
Nom du milieu : Immeubles « RÉUNION » - « MIQUELON » - « SAMOA »

Latitude : 48.638448501472
Longitude : 4.9801217382298

Nature du contrôle : Inopiné
Contexte : Signalement

AGENT(S) CONTRÔLEUR(S)

Nom des agents contrôleurs : 
Pascal RENARD inspecteur de l'environnement affecté à Office Français de la Biodiversité

Services présents : OFB
Service responsable du contrôle : OFB
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PLAN DE SITUATION

INFORMATIONS SUR LE DOSSIER ADMINISTRATIF

Autorité administrative : 
Type de dossier : Absence
Nature du dossier : Absence
Référence du dossier : 
Date de signature de l'autorité administrative : 
Date de validité :   
Prescriptions particulières : 

CONSTATATION(S)

Le 28 mai 2020 , à 15:12, nous recevons un signalement de la LPO concernant une destruction de
nids  d’hirondelles  à  Saint  Dizier.  La  LPO  a  été  informée  par  monsieur  M.  Guy  PEIFFERT
06.11.57.95.84. Nous prenons contact avec cette personne le 02 juin 2020.
Le 04 juin 2020, nous sommes sur place et nous constatons des nids construits ou en cours de
construction et un grand nombre qui ont été détruit. Nous constatons les traces des nids détruits
sur les encadrements de fenêtre. Les hirondelles en vol sont nombreuses autour des bâtiments et
très actives.
Nous rencontrons un ouvrier sur site. Il  nous informe que les intérieurs de ces bâtiments sont
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actuellement en cours de déconstruction et que ceux-ci seront bientôt détruits.
Il nous affirme que certains nids ont été détruits avant le confinement ( soit le 17 mars) et qu’ils
n’étaient pas occupés.
Suite à ces informations, nous prévenons l’OPH de St Dizier, maître d’ouvrage, de la situation.
Mme PHILIPPOT Clarisse, responsable maîtrise d’ouvrage à l’OPH, étant absence, elle reprendra
contact avec notre service.

Le 10 juin 2020, à 14:45,nous assistons à une réunion sur site en présence de Mme PHILIPPOT
Clarisse représentant l’OPH de St Dizier, un représentant de l’entreprise chargée de la démolition (
SAS Viellard) et le chef de chantier M. OSMAN.

Nous exposons les faits aux personnes présentes en l’occurrence de la présence d’une espèces
protégées sur  site  (  Hirondelle  de fenêtre)  avec  la  présence de nids  occupés en façade des
bâtiments qui sont également protégés.
Mme PHILIPPOT nous informe que la démolition doit avoir lieu cette semaine.Nous l’informons
que cette démolition ne peut pas avoir lieu sans un arrêté de dérogation de destruction de l’habitat
d’une espèces protégées.
Nous lui indiquons que nous allons procéder à un inventaire des nids le 11 juin 2020. (Cf fiche ctrl
d’inventaire des nids).

A 15:47, nous informons la DREAL à Chalons en Champagne des faits.
A 16:02, nous rappelons l’OPH de St Dizier afin qu’il prenne contact avec M. Remi SAINTIER de la
DREAL afin de convenir de la conduite à tenir.

RÉGLEMENTATION – EXTRAIT NOTE D’INFORMATION DE LA DIRECTION POLICE DE L’ONCFS . AOÛT 2010

Le contrôle du respect des arrêtés de protection de la faune

Conformément aux prescriptions internationales et communautaires, l’article L. 411-1 du Code
de l’environnement prévoit un système de protection stricte des espèces de faune et de flore
sauvages dont  les  listes  sont  fixées  par  arrêté  ministériel.  Il  est  notamment  interdit  de  les
capturer, de les transporter, de les perturber intentionnellement ou de les commercialiser. Cette
protection  s’étend  également  aux  habitats  des  espèces  protégées  pour  lesquelles  la
réglementation peut prévoir des interdictions de destruction, de dégradation et d’altération.
En pratique, le contrôle du respect de ces dispositions  demande beaucoup de discernement
dans la mesure où il vise à s’assurer qu’aucun projet ou activité ne viendra perturber l’état de
conservation  des  espèces  ou des  milieux  concernés  tout  en  permettant  de  concilier,  selon
l’article  6  de  la  Charte  de  l’environnement,  «  la  protection  et  la  mise  en  valeur  de
l'environnement, le développement économique et le progrès social ».

Avertissement : la présente analyse se concentre sur les arrêtés de protection (oiseaux et 
mammifères), cependant le raisonnement peut également être reproduit pour les arrêtés 
spécifiques (ex : amphibiens et reptiles protégés même s’il est vrai que l’arrêté du 19 novembre 
2007 prévoit une protection des habitats encore différente dans sa rédaction).

I Objectifs et contenus des arrêtés de protection (oiseaux et
mammifères) : interdictions générales et absolues pour une

protection stricte

L’article  2 de l’arrêté du 23 avril  2007  fixant  la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection souligne que :
Pour les espèces de mammifères dont la liste est fixée ci-après :

« I. - Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction, la mutilation, la
capture ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel.

II. - Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente, ainsi que dans l’aire de
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déplacement naturel des noyaux de populations existants, la destruction, l’altération ou la dégradation des
sites  de  reproduction  et  des  aires  de  repos  des  animaux.  Ces  interdictions  s’appliquent  aux  éléments
physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l’espèce considérée, aussi
longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou
de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le
bon accomplissement de ces cycles biologiques.

III. - Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation,
le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat,  l’utilisation commerciale ou non, des spécimens de
mammifères prélevés :

dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ;

dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de l’Union européenne, après la date
d’entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée.(…) ».

L’article  3  de  l’arrêté  du  29  octobre  2009  fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection dispose que :

« Pour les espèces d’oiseaux dont la liste est fixée ci-après :

I. - Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps :

la destruction intentionnelle ou l’enlèvement des œufs et des nids ;

la destruction, la mutilation intentionnelles, la capture ou l’enlèvement des oiseaux dans le milieu naturel ;

la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et de dépendance,
pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des cycles biologiques de 
l’espèce considérée.

II. - Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente ainsi que dans l’aire de 
déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, l’altération ou la dégradation des 
sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s’appliquent aux éléments 
physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l’espèce considérée, aussi 
longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou 
de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le
bon accomplissement de ces cycles biologiques.

I  - Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le
colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation commerciale ou non des spécimens d’oiseaux
prélevés : (…) »

Dans leur forme (I et III des deux articles sus-visés) et afin de répondre à l’objectif de protection 
stricte, les arrêtés ministériels de protection apparaissent comme des actes réglementaires 
fixant des interdictions générales et absolues.

A ce titre, dans son arrêt du 13 juillet 2006, n° 281812, le Conseil d’État a considéré que « des
règles relatives à la protection du milieu particulier des espèces protégées sont au nombre des
mesures que les ministres compétents peuvent, en application des dispositions législatives et
réglementaires  précitées,  édicter  afin  de  poursuivre  l'objectif  général  de  conservation  des
espèces affirmé par la loi ; ces  règles ne peuvent toutefois légalement consister en une
interdiction générale et absolue de modifier le milieu où vivent ces différentes espèces
mais doivent au contraire être adaptées aux nécessités que la protection de certaines
espèces impose en certains lieux ; dès lors, les arrêtés attaqués, qui interdisent de manière
générale  la  destruction,  l'altération  ou  la  dégradation  du  milieu  particulier  de  chacune  des
espèces protégées et prévoient que cette interdiction s'applique sur tout le territoire national et
en tout temps, sont entachés d'excès de pouvoir (...) ».

Alors  même qu’en  écho à  la  mise  en  demeure  en  2004 de la  Commission  européenne à
l’encontre  de  la  France sur  l’absence de transposition  de la  directive «  habitats  »,  le  motif
d'annulation ne concernait que la seule généralité de l'interdiction de détruire tous les « milieux
particuliers » des espèces concernées, sans en préciser la localisation, force est de reconnaître
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que l’annulation du Conseil d’État s’est faite sans distinction.
Face à l’interdiction générale et absolue, le Conseil  d’État a souligné la prise en compte de
l'adéquation des moyens au but de protection stricte recherchée.
Juridiquement,  l’interdiction  générale  et  absolue étant  interdite  et  faisant  une application  du
principe de proportionnalité, le Conseil d’État a censuré le caractère trop général de l’interdiction
conduisant à éviter de proscrire toutes exploitations forestières (le raisonnement pourrait être
identique en matière agricole) sur l’ensemble du territoire en tout temps où se trouvent des
espèces protégées.
Le principe de proportionnalité induit donc une atténuation de la protection stricte face à d’autres
considérations pour parer, certes, la réalisation d’un dommage irréparable tout en évitant de
mettre en péril une activité économique et sociale du seul fait  de la présence d’une espèce
protégée, ce qui a conduit , dans la forme, à la nouvelle rédaction des II des deux articles sus-
visés.

II Orientations et application des arrêtés de protection (oiseaux et mammifères) :

conciliation adaptée aux intérêts économiques, sociales et écologiques en jeu

S’agissant par exemple des oiseaux, il convient, tout d’abord, de mesurer les implications des
travaux tant au regard de leurs natures que de l’espèce concernée par la modification du biotope.

    

Si les atteintes principales sont, par principe, interdites strictement , les mesures doivent être
appréhendées au regard de la période de reproduction afin de prévenir tout anéantissement des
possibilités d’avoir de nouvelles générations conduisant à un risque certain de disparition de
l’espèce.

Par  exemple,  s’agissant  des  nids  d’hirondelles  souvent  problématiques  durant  la  période
favorable aux travaux de ravalement des façades, il convient de concilier les intérêts en jeu.
Ainsi, conformément aux dispositions de l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux

protégés sur  l’ensemble  du territoire  et  les  modalités  de leur  protection,  toutes  les  espèces
d'hirondelles ainsi que leurs nids sont protégées sur le territoire français. Parmi les mesures de
protection énoncées à l'article L. 411-1 du code de l'environnement figure l'interdiction de détruire
ou d'enlever les nids de ces espèces.

En principe, il est donc interdit de détruire ou d'enlever les nids d'hirondelles.

En période de reproduction et de nidification, cette interdiction est absolue et il ne peut y être
dérogé que dans un cadre légal strictement défini (décret n° 2007-15 du 4 janvier 2007).

En dehors des périodes de reproduction et de nidification sur le territoires national, les travaux
doivent être confrontés à la lettre du II de l’article 3 de l’arrêté sus-visé qui dispose que « sont
interdites (…)l’altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des
animaux.  Ces  interdictions  s’appliquent  aux  éléments  physiques  ou  biologiques  réputés
nécessaires à la reproduction ou au repos de l’espèce considérée,  aussi longtemps qu’ils
sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction
ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la dégradation
remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques » et aux dispositions
de l’article 1er de la Charte de l’environnement rappelant que « chacun a le droit de vivre dans
un environnement équilibré et respectueux de la santé ».
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Les règles  relatives à la  protection du milieu  particulier  des espèces protégées ne peuvent
légalement consister en une interdiction générale et absolue de modifier le milieu où vivent
ces différentes espèces (ce que fait juridiquement l’arrêté de protection visé) mais doivent au
contraire  être  adaptées  aux  nécessités  que  la  protection  de  certaines  espèces  impose  en
certains lieux face à des opérations de travaux d’intérêt général ou de rénovation du bâti privé.

Afin  de  concilier  ces  deux  impératifs  que  sont  la  protection  des  espèces  et  la  gestion  du
patrimoine bâti public ou privé, il  est habituellement recommandé aux entrepreneurs que ces
travaux  puissent  se  dérouler,  dans  la  mesure  du  possible  et  avec  toutes  les  précautions
d’usage, hors période de nidification afin de ne pas porter atteinte à l’intégrité de l’espèce. Dès
lors, en l’absence dûment constatée des spécimens protégés, les travaux de rénovation peuvent
être effectués sans violation manifeste du régime de protection de ces espèces.

Dans la mesure du possible, la meilleure solution consisterait ainsi à enlever le nid avant leur
retour d'hivernage et à installer dans un endroit plus propice (protégé de la pluie et du soleil) un
nid artificiel adapté à l'espèce considérée. Des éléments trouvés dans la littérature scientifique, il
semble possible de considérer que l’on a un nid non pas en phase de construction mais lorsque
la construction est avancée au point où la femelle est prête à y déposer ses œufs et à les
couver.

CONFORMITÉ ET SUITE

Conformité du contrôle : En attente
Suite du contrôle : Information faite à la DREAL. Transmission des fiches contrôle.

Observations : Les travaux sont suspendus en attente d’un arrêté de dérogation ou de
les  réaliser  à  une  période  plus  propice  (  après  le  1er octobre)  et  mise  en  place  de
compensation(s) ( tour à hirondelles, nids artificiels en façade ...). La LPO pourrait être
saisie pour proposer la compensation la mieux appropriée dans ce contexte urbain.

                INSPECTEUR DE L'ENVIRONNEMENT

                         Pascal RENARD
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FICHE DE CONTRÔLE MINISTERE CHARGE DE
L’ECOLOGIE

 Office Français de la Biodiversité
Service départemental de la HAUTE-

MARNE
9 rue de la Maladière

52000 – CHAUMONT
03.25.01.87.10

sd52@ofb.gouv.fr

Dossier suivi par :
Pierre-Yves PERROI

Inventaire des nids d'Hirondelles de fenêtre Delichon urbica
sur trois immeubles en démolition

Référence au plan de contrôle :
Domaine : Espèces protégées
Thème : Faune protégée ou réglementée
Type  d'action :  Lutte  contre  les  atteintes  directes  à  la  faune  protégée  :  capture,
braconnage, perturbation, etc relevant des actions 3.2. et 3.6. de la SNC 

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Date et heure du contrôle / constat : Jeudi 11 juin 2020 à 14h00
Date et heure des faits : en cours
Commune : Saint-Dizier (52)
Adresse : 29 à 37, rue Jean Camus, 
Nom du milieu : Urbain
Latitude : 48.638419379183
Longitude : 4.9802326432703
Nature du contrôle : Annoncé
Contexte : Signalement

AGENT(S) CONTRÔLEUR(S)

Nom des agents contrôleurs : 
Pierre-Yves PERROI inspecteur de l'environnement affecté à Office Français de la 
Biodiversité
Fabien KLEIN inspecteur de l'environnement affecté à Office Français de la Biodiversité 

Services présents : OFB
Service responsable du contrôle : OFB
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PLAN DE SITUATION

PERSONNE(S)  RENCONTRÉE(S)

Monsieur OLGUN Osman
Téléphone: 07.60.98.08.88
Profession : Chef de chantier

CONFORMITÉ ET SUITE

Conformité du contrôle : En attente
Observations :
43 nids d'Hirondelles de fenêtre sont fréquentés. Nous avons pu détecter la présence de
femelles  en  pleine  incubation  dans  certains  nids  et  d'autres  nids  sont  en  cours  de
construction.
49  traces  d'anciens  nids  tombés  plus  ou  moins  récemment  ont  été  comptabilisés.
Seulement  3  nids  ont  été  trouvés  à  l'intérieur  des  bâtiments.  Les  fenêtres  ont  été
démontées récemment (après le confinement) d'après la personne rencontrée.
Il est très probable que la chute de certains nids ait été causée pas les travaux. En effet,
les nids de cette espèce sont souvent en contact avec les fenêtres. Le démontage des
fenêtres a pu provoquer la chute ou la perforation des nids. Ceci expliquerait le stade peu
avancé de la reproduction. En effet, peu de nids sont complètement terminés et aucun
jeune n'a été observé. De plus, plusieurs nids terminés ont l'ouverture vers l'intérieur des
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bâtiments,  ce  qui  laisse  à  penser  qu'il  ont  été  remaniés  après  le  démontage  des
menuiseries.
Le chef de chantier nous précise qu'il avait conscience de la présence des nids. Il avait
d'ailleurs été avisé par l'OPH de leur présence et de la nécessité de ne pas y toucher. Il
affirme qu'ils ont fait attention aux nids et qu'ils n'y ont pas touché ce qui est difficile à
certifier.
Une deuxième espèce protégée occupe les bâtiments et sont en pleine reproduction. Il
s'agit  du  Moineau  domestique  Passer  domesticus (1  cas  dans  1  nid  d'hirondelle  par
exemple).

Détail de l'inventaire :
3 bâtiments de 4 étages : Réunion, Miquelon et Samoa avec chacun 2 façades présentant
des ouvertures pouvant accueillir des nids d'Hirondelles de fenêtre.

Comptage des nids :

Bâtiment Façade
Nids

utilisés
Traces de

nids tombés

Réunion
A 5 4

B 9 1

Miquelon
C 19 9

D 1 24

Samoa
E 6 5

F 3 6

Totaux 43 49

Les nids sont principalement rencontrés aux 3ème et 4ème étage.
Les nids à l'intérieur des bâtiments sont rares (3 nids trouvés).

Réunion

Miquelon

Samoa

A

B

C
D

E

F
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Aucun jeune n'a pu être observé ce qui est surprenant à cette période de l'année et laisse
penser qu'il  y a eu un échec des premières nichées. Le suivi des nids nécessiterai un
endoscope afin de voir l'état d'avancement des nichées.
Nous avons constaté la présence de femelles sur des œufs dans certains nids complets et
suffisamment peu profond pour percevoir tactilement la présence des œufs.

Clichés photographiques

Présentation des bâtiments (Réunion) Nid  terminé  et  occupé  avec  des  œufs
couvés

Nid  dont  la  partie  contre  la  fenêtre  est
détruite et reconsolidé fraîchement

Nid en construction
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Nid construit à l'intérieur du bâtiment après
enlèvement des fenêtres

Nid occupé par une femelle sur des œufs

Nid  de  Moineau  domestique  dans  un  nid
d'hirondelle

Nid  de  Moineau  domestique  dans  la
structure du bâtiment

INSPECTEUR DE L'ENVIRONNEMENT

Pierre-Yves PERROI


